
 

MINISTÈRE  

DE L’EDUCATION NATIONALE,  

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

ET DE LA RECHERCHE 

MINISTÈRE 

DE LA CULTURE 

ET DE LA  COMMUNICATION 

 

 

 

CONCOURS DE RECRUTEMENT DE CONSERVATEURS STAGIAIRES  

ÉLÈVES DE L'ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE  

DES SCIENCES DE L’INFORMATION ET DES BIBLIOTHÈQUES 

 

RÉSERVÉ AUX ÉLÈVES ET ANCIENS ÉLÈVES  

DE L'ÉCOLE NATIONALE DES CHARTES  

ET AUX CANDIDATS JUSTIFIANT D’UN TITRE OU DIPLÔME,  

D’UNE FORMATION OU D’UNE QUALIFICATION RECONNUE ÉQUIVALENTE  

À LA TROISIÈME ANNÉE DE SCOLARITÉ DE CETTE ÉCOLE 

 

Vingt-sixième session 

2016 

 

 

Rapport du jury 

par 

Benoît LECOQ, inspecteur général des bibliothèques 

Président du jury 

 

Noëlle BALLEY, conservateur général des bibliothèques 

Vice-présidente du jury 

 

 

 

 

Avril 2017 



2 

 

  



3 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCOURS DE RECRUTEMENT DE CONSERVATEURS STAGIAIRES  

ÉLÈVES DE L'ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE  

DES SCIENCES DE L’INFORMATION ET DES BIBLIOTHÈQUES 

 

RÉSERVÉ AUX ÉLÈVES ET ANCIENS ÉLÈVES  

DE L'ÉCOLE NATIONALE DES CHARTES  

ET AUX CANDIDATS JUSTIFIANT D’UN TITRE OU DIPLÔME,  

D’UNE FORMATION OU D’UNE QUALIFICATION RECONNUE ÉQUIVALENTE  

À LA TROISIÈME ANNÉE DE SCOLARITÉ DE CETTE ÉCOLE 

 

 

 

 

 

 

Vingt-sixième session 

2016 

  



4 

 

  



5 

 

Introduction 

La réforme de la scolarité intervenue à l’Ecole nationale des Chartes a eu pour résultat, en 

2016, de priver ce concours de son vivier de recrutement habituellement le plus substantiel : 

celui des chartistes promus de l’année. On pouvait donc légitimement redouter que le nombre 

de candidats soit très faible et que, par voie de conséquence, tous les postes offerts (au 

nombre de dix) ne soient pas pourvus. Tel n’a pourtant pas été le cas : d’une part parce qu’un 

certain nombre de chartistes ont cherché à ménager toutes leurs chances d’intégration 

professionnelle en se représentant au concours de l’INP tout en affrontant celui des 

bibliothèques et que d’autres ont choisi la voie d’une franche reconversion ; d’autre part parce 

que les candidats à l’équivalence ont été bien plus nombreux que d’ordinaire : quatorze dont 

neuf ont été retenus par la commission d’équivalence. Au total, sur vingt-cinq inscrits, vingt 

(dont onze chartistes) ont été admis à concourir. Dix-sept se sont présentés.  

Les candidats ont paru dans l’ensemble mieux préparés aux épreuves et, dans ces conditions, 

le jury n’a pas eu de peine à pourvoir l’ensemble des postes. On remarque en particulier cette 

année qu’un groupe de tête composé de cinq lauréats se détache nettement, dont la moyenne 

générale s’échelonne de 13,29 à 16,71. C’est un motif de satisfaction. 

Comme chaque année, il est rappelé aux candidats que la lecture du présent rapport ne saurait 

leur épargner celle des rapports des années antérieures, tant il est vrai que sont à la fois 

récurrents et très légèrement complémentaires les conseils que nous pouvons donner ce cadre. 
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1. LE CADRE RÉGLEMENTAIRE 

1.1. Le statut du corps des conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs 

généraux des bibliothèques 

L'article 4 du décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant statut particulier du corps des 

conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux des bibliothèques 

(annexe 1) dispose que le recrutement des conservateurs stagiaires, élèves de l'École nationale 

supérieure des sciences de l'information et des bibliothèques (ENSSIB), s'effectue : 

« 1°) par la voie d'un concours externe […];  

« 2°) parmi les élèves et anciens élèves de l'École nationale des chartes ayant 

satisfait aux obligations de scolarité de la troisième année de cette école, admis à un 

concours comportant un examen de leurs titres et travaux, suivi d'une audition. Ce concours 

est également ouvert aux candidats justifiant d'un titre ou diplôme, d'une formation ou d'une 

qualification reconnue équivalente à la troisième année de scolarité de l'école précitée dans 

les conditions fixées par le chapitre III du décret du 13 février 2007
1
 […] ; 

« 3°) par la voie d'un concours interne […] ». 

La disposition selon laquelle le concours spécifique destiné aux chartistes (2°) est également 

ouvert aux candidats justifiant d'un titre ou diplôme, d'une formation ou d'une qualification 

reconnue équivalente à la troisième année de scolarité de l'École a été introduite par le décret 

modificatif n° 2010-966 du 26 août 2010
2
 et appliquée à compter de la session 2011.  

Elle avait déjà été introduite en 2009, pour mise en application en 2010, dans le décret portant 

statut particulier du cadre d’emplois des conservateurs territoriaux des bibliothèques
3
. 

1.2. Les modalités d’organisation du concours  

Les modalités d’organisation du concours sont fixées par l’arrêté du 18 février 1992 modifié 

(annexe 2).  

La session 2016 a vu, pour la cinquième année consécutive, la mise en application de la 

réforme des épreuves décidée en 2011
4
. 

Notées de 0 à 20, les épreuves sont au nombre de deux : 

                                           

1
 Il s’agit du décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes 

requises pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique. 

2
 JORF du 27 août 2010. Ce décret modificatif supprime par la même occasion la mention 

selon laquelle les chartistes doivent être âgés de moins de trente-cinq ans au 1
er
 janvier de l’année du 

concours, caduque depuis la suppression en 2005 des conditions d’âge pour passer l’ensemble des 

concours de la fonction publique. 

3
 Décret n° 2009-1582 du 17 décembre 2009 modifiant le décret n° 91-841 du 2 septembre 

1991. 

4
 Voir les rapports du jury pour les sessions de 2011, 2012, 2013, 2014 et 2015. 
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« 1. Conversation avec le jury débutant par un commentaire de texte. Cette épreuve 

permet au jury d'apprécier les capacités de réflexion et d'analyse du candidat, sa culture 

générale et son attention au monde contemporain (préparation : 30 minutes ; durée de 

l'épreuve : 30 minutes, dont commentaire : 10 minutes maximum et entretien avec le jury : 20 

minutes minimum ; coefficient 3). 

« 2. Entretien avec le jury sur les motivations et les aptitudes du candidat à exercer les 

fonctions dévolues à un conservateur des bibliothèques. Pour conduire cet entretien, qui a 

pour point de départ un exposé du candidat, d'une durée de cinq minutes au maximum, sur 

son parcours universitaire et professionnel, le jury dispose d'un dossier constitué par le 

candidat qui comporte obligatoirement les pièces suivantes : 

 

a) un exposé de ses titres et travaux ; 

 

b) un curriculum vitae dactylographié de deux pages au plus, décrivant son parcours 

universitaire et, le cas échéant, professionnel avec mention des emplois occupés, des 

fonctions et responsabilités exercées, les formations suivies et les stages effectués ;  

 

 c) une lettre de motivation. »  

 

Le jury, nommé chaque année par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur, 

« comprend un président et, en tant que de besoin, un ou plusieurs vice-présidents, choisis 

parmi les inspecteurs généraux des bibliothèques et les conservateurs généraux des 

bibliothèques. Les autres membres du jury sont choisis parmi les fonctionnaires de catégorie 

A. Un membre au moins du jury est choisi parmi les enseignants de l'École nationale 

supérieure des sciences de l'information et des bibliothèques et la moitié au moins du jury 

appartient au personnel scientifique des bibliothèques. »  

 

2. LA SESSION 2016 : L’ORGANISATION, LE JURY, LES CANDIDATS 

2.1. Les emplois, l'organisation et le calendrier  

L'ouverture du concours au titre de 2016 a été autorisée par arrêté du 24 mars (annexe 4). 

Le nombre de postes offerts, qui était de 13 depuis 2012, avait chuté à 10 en 2015. Il s’est 

maintenu à ce niveau en 2016.  Il paraît indispensable au jury que le nombre des postes 

ouverts reste au moins identique.  

Le bureau des concours des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé, des 

bibliothèques et des ITRF du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

(DGRH D5) a assuré l’organisation de la session en liaison avec le président du jury. 
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Le calendrier a été le suivant : 

 

Retrait des dossiers d’inscription Du 3 mai au 3 juin 2016 

Clôture des inscriptions 
10 juin 2016 

Réunion de la commission d’équivalence 
8 septembre 2016 

Épreuves  Du 22 au 24 novembre 2016 

Délibération du jury 24 novembre 2016 

Publication des résultats 24 novembre 2016 

 

Pour les candidats concernés, le dossier de demande d’équivalence devait être joint en cinq 

exemplaires au dossier d’inscription et transmis selon les mêmes modalités et délais. 

Nommé par arrêté du 10 novembre 2016, le jury était ainsi composé : 

o Président : Benoît LECOQ, inspecteur général des bibliothèques, président de la 

commission de motivation professionnelle 

o Vice-présidente : Noëlle BALLEY, conservateur général des bibliothèques, présidente 

de la commission de culture générale. 

o Yves ALIX, conservateur général, directeur de l’ENSSIB. 

o Agnès CALLU, conservateur du patrimoine, responsable du département des arts 

graphiques du musée des arts décoratifs. 

o Olivier CAUDRON, inspecteur général des bibliothèques. 

o Noëlle GOUILLART, conservateur général des bibliothèques, directrice de la 

bibliothèque municipale de Chambéry. 

o Fabienne LE BARS, conservateur en chef à la Réserve des livres rares de la 

Bibliothèque nationale de France. 

o François LOIRET, professeur de Lettres supérieures (philosophie) au lycée Carnot de 

Dijon. 

o Thierry GROGNET, inspecteur général des bibliothèques (suppléant). 
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Les membres du jury se sont répartis comme suit entre les deux épreuves : 

 

Commission 1 Commission 2 

Entretien avec le jury sur les 

motivations et les aptitudes du 

candidat à exercer les fonctions 

dévolues à un conservateur des 

bibliothèques 

Conversation avec le jury débutant 

par un commentaire de texte 

B. LECOQ 

Y. ALIX 

N. GOUILLART 

F. LE BARS 

TH. GROGNET (suppléant) 

 

N. BALLEY 

A. CALLU 

O. CAUDRON 

F. LOIRET 

TH. GROGNET (suppléant) 

 

Les dates des épreuves orales ont été communiquées à l'Institut national du patrimoine. Celui-

ci a ainsi pu programmer ses propres épreuves de recrutement de conservateurs stagiaires du 

patrimoine à d’autres dates, en sorte que les candidats puissent, le cas échéant, se présenter 

aux deux concours.  

2.2. Les inscriptions et les candidats 

Ont déposé un dossier d’inscription : 

 onze chartistes ;  

 quatorze non-chartistes. 

L’équivalence de la troisième année d’École des chartes a été accordée à neuf des quatorze 

non-chartistes
5
. L’un d’eux s’est désisté. Parmi les chartistes, deux candidats se sont désistés 

au dernier moment. C’est donc dix-sept candidats que le jury a auditionnés. Ils se 

répartissaient entre quatre hommes et treize femmes. 

  

                                           

5
 Il est précisé que, comme il se doit, aucun membre du jury ne fait partie de la 

commission d’équivalence. 
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Les années de naissance sont les suivantes : 

 

1977 1 

1980 1 

1986 1 

1987 1 

1988 3 

1989 4 

1990 1 

1991 4 

1992 1 

 

Une candidate admise à concourir par équivalence et qui s’était déjà présentée sans succès à 

deux sessions a cette fois-ci été lauréate. 

De 2007 à 2015, la répartition des candidats chartistes entre les filières A et B a été la 

suivante
6
 : 

 

 A B 

2007 13 3 

2008 10 9 

2009 6 10 

2010 10 6 

2011 7 8 

2012 10 2 

2013 9 4 

2014 6 6 

2015 8 3 

2016 5 4 

TOTAL 84 57 

 

Comme il a déjà été dit dans les précédents rapports, ces répartitions fluctuantes semblent 

indiquer que le choix de la filière d’accès à l’ENC n’est pas prépondérant  dans l’appétence 

ultérieure pour le métier de bibliothécaire, même si, sur le long terme, les « classiques » 

l’emportent sur les « modernes ». 
                                           

6
 Rappelons que les enseignements de la filière A, dite classique, portent sur les époques médiévale et 

moderne et ceux de la filière B, dite moderne, sur les époques moderne et contemporaine. 
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3. LA SESSION 2016 : LES ÉPREUVES ET LES RÉSULTATS 

3.1. Les épreuves 

3.1.1. L’entretien avec le jury sur les motivations et les aptitudes du candidat à exercer 

les fonctions dévolues à un conservateur des bibliothèques 

Pour cette épreuve, affectée d’un coefficient 4, la commission dispose d’un dossier 

préalablement remis par les candidats, dossier comprenant une lettre de motivation, un 

curriculum vitae et un exposé des titres et travaux. Il est vivement conseillé aux candidats de 

soigner la présentation de ce dossier. Il arrive encore que certaines lettres de motivation soient 

particulièrement maladroites ou comportent des fautes d’orthographe, voire de syntaxe, et que 

certains curriculum soient imprécis, obligeant parfois les examinateurs à demander des 

informations complémentaires au moment de l’entretien. Les chartistes omettent trop souvent 

de mentionner leur voie d’accès à l’ENC (A ou B).  

L’épreuve elle-même commence à être bien connue des candidats : ceux-ci sont d’abord 

invités à présenter, en cinq minutes, leur parcours et leurs motivations. Les plus habiles 

d’entre eux parviennent, dans leurs propos, à se démarquer de ce qu’ils ont écrit dans leur 

lettre de motivation ; les moins inspirés se contentent d’un copié-collé assez fastidieux. Mais, 

dans l’ensemble, les exposés ont été de qualité et certains remarquables par leur aisance et 

leur clarté. 

Les vingt-cinq minutes qui suivent sont consacrées à un entretien portant sur les bibliothèques 

et leur environnement institutionnel et politique, sur la société de l’information et de la 

connaissance et sur la conception que les candidats se font du rôle et des missions d’un 

conservateur. Cette épreuve exige donc que l’on s’y prépare avec sérieux : en lisant des 

ouvrages de base, en parcourant les revues professionnelles (Livres Hebdo et le Bulletin des 

bibliothèques de France mais aussi Ar(abes)ques), en visitant de façon active des 

bibliothèques, c’est-à-dire en s’interrogeant sur leurs statuts, leurs missions, leurs modes de 

fonctionnement, etc. Pour ce faire, il n’est pas inutile de solliciter des entretiens avec certains 

professionnels de ces bibliothèques. A travers ces travaux préparatoires, les candidats doivent 

aussi s’efforcer de repérer les problématiques auxquelles est confrontée l’actualité des 

bibliothèques. Ces problématiques évoluent et chaque année ou presque en voit apparaître de 

nouvelles… Nous avions, dans le rapport de l’an passé, dressé une liste non exhaustive de 

questions posées aux candidats. Nous y ajoutons aujourd’hui celles-ci : 

- les enjeux de l’intercommunalité 

- le campus Condorcet 

- la lecture en milieu rural 

- les fusions d’université 

- la BULAC 

- l’autoformation en bibliothèques 

- comment gérer une situation de conflit au sein d’une bibliothèque ? 

- la coopération internationale 

- l’édition indépendante 

- etc. 

La commission a été agréablement surprise de constater que plusieurs candidats avaient déjà 

une connaissance assez précise du monde des bibliothèques et des enjeux multiples qui sont 

les siens dans un univers informationnel marqué par la concurrence. Elle s’est également 
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réjouie de voir que les meilleurs d’entre eux se faisaient une idée du métier de conservateur de 

bibliothèque dépourvue de toute naïveté. 

L’échelonnement des notes confirme cette impression générale favorable : 11 candidats sur 17 

ont obtenu une note supérieure à la moyenne et certaines notes sont très élevées (un 18, un 

17). Il convient de souligner que, si une candidate ayant obtenu un 9 à cette épreuve figurait 

néanmoins sur la liste principale grâce à une prestation honorable à l’épreuve de « culture 

générale », en revanche tous les candidats recalés avaient été sanctionnés d’une note 

inférieure à la moyenne. C’est dire l’importance qui doit être accordée à cette épreuve. 

 

Notes  

(sur 20) 

Nombre de 

candidats 

18 1 

17 1 

15 1 

14,5 1 

14 1 

13,5 1 

13 2 

12,5 1 

11,5 1 

11 1 

9 2 

8 2 

6 1 

5 1 

 

3.1.2. La conversation avec le jury débutant par un commentaire de texte 

 

L’épreuve commence par le commentaire d’un texte proposé au candidat. Les textes sont 

choisis de manière à couvrir un grand nombre de thématiques touchant au monde 

contemporain sous tous ses aspects, sans se cantonner au champ strictement culturel ou 

politique. Le jury veille à proposer des sujets variés et à choisir des textes propres à favoriser 

une diversité d’approche. Le respect du temps de parole (dix minutes) est essentiel : trop 

prolixe, le candidat se voit impitoyablement appelé à conclure prématurément. Trop 

laconique, il s’expose imprudemment à davantage de questions… 

Parmi les thèmes abordés cette année, dont certains sont proposés en annexe de ce rapport, on 

note par exemple l’analyse d’Alexis de Tocqueville sur les élections présidentielles aux Etats-
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Unis, le point de vue de Georges Pompidou sur l’architecture de son temps à l’occasion de la 

construction du Centre Beaubourg, une réflexion d’Albert Ogien sur le mouvement « Nuit 

debout », ou encore un billet sur la possible suppression de l’accent circonflexe… 

Le jury invite ensuite le candidat à préciser certains points de son commentaire, avant 

d’évaluer, par une série de questions variées, son intérêt pour un « monde contemporain » 

qu’une doctrine désormais bien établie fait commencer à la Révolution française et s’arrêter 

avec l’actualité la plus récente. 

La moyenne obtenue cette année est de 10,41 sur 20. Le jury s’est vivement réjoui en 

constatant une amélioration sensible du niveau des candidats qu’il a eu à auditionner. Les 

critiques à la sévérité justifiée formulées dans les rapports des années précédentes ont 

manifestement porté leurs fruits : bien préparés à l’épreuve, et probablement moins épuisés 

par un calendrier qui leur était cette année plus favorable, la plupart des candidats ont su 

présenter des commentaires honorables des textes proposés et fait montre de connaissances 

solides sur la plupart des sujets abordés. Le jury a constaté avec plaisir une réelle curiosité et 

un effort d’ouverture chez des candidats qu’il se réjouit de voir reçus. Des notes sensiblement 

inférieures à la moyenne sont venues sanctionner quelques prestations nettement plus 

faibles, voire gravement fautives dans leur approche même de l’épreuve. 

Pour maintenir, et si possible améliorer encore ces progrès, le jury souhaite appeler l’attention 

des candidats sur le fait que l’introduction d’un commentaire oral répond aux mêmes 

exigences de forme et de fond que celle d’un texte rédigé : on ne saurait se contenter d’un trop 

banal « Le texte que j’ai eu à commenter est d’Untel, et parle de tel sujet ». De même, il est 

vivement déconseillé de se satisfaire d’un commentaire ligne à ligne, sans plan ni 

problématisation. Il est bien sûr attendu des chartistes qu’ils appliquent au texte le regard 

critique auquel leurs études les ont formés : il n’est pas interdit, et même hautement 

recommandé, d’apporter à l’auteur la contradiction sur certains points, à condition toutefois 

de le faire avec nuance... Un candidat qui aura choisi de rebondir sur une phrase, voire une 

expression, pour livrer une réflexion personnelle construite, enrichie de faits précis, quitte à 

s’éloigner quelque peu de la thématique générale du texte, sera écouté avec plus d’intérêt que 

celui qui se sera contenté d’une  inutile paraphrase. 

En ce qui concerne les questions qui suivent le commentaire, qu’elles portent sur le texte ou 

s’en éloignent progressivement pour aborder tous les champs de la connaissance, des marges 

de progression demeurent : si la plupart des candidats ont su répondre judicieusement aux 

questions portant sur les enjeux politiques ou sociétaux du monde d’aujourd’hui, on regrette 

que leur connaissance du champ littéraire et artistique le plus contemporain, sous toutes ses 

manifestations, paraisse souvent relever davantage du « bachotage » que de l’expression d’un 

intérêt personnel. Plus généralement, on a pu constater certaines lacunes dans le domaine de 

la philosophie, des institutions européennes, mais aussi (comme chaque année, hélas !) de la 

musique. 

Rappelons, une fois encore, que ce feu roulant de questions n’a pas pour objet de « coincer » 

les candidats, mais d’évaluer, de la manière la plus ouverte possible, leurs domaines d’intérêt, 
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leur curiosité intellectuelle et leur capacité à défendre une position personnelle. L’épreuve doit 

donc être abordée, non pas comme une série de réponses mécaniques à des questions plus ou 

moins attendues, mais bien comme un entretien avec le jury, ainsi que le suggère son intitulé. 

 

Notes  

(sur 20) 

Nombre de 

candidats 

17 1 

15 2 

14 1 

13 2 

12 1 

10 3 

9 1 

8 2 

7 2 

5 1 

4 1 

 

3.2. Les résultats 

Dix postes étaient ouverts : ils ont tous pu être pourvus et il a même été possible de dresser 

une liste complémentaire de deux noms. Sur la liste principale figuraient six lauréats 

chartistes (dont le major) et quatre candidats admis à concourir par équivalence. Deux 

chartistes ayant également été admis au concours de l’INP et lui ayant hélas donné leur 

préférence, les deux candidats de la liste complémentaire se sont retrouvés lauréats. Au total 

ont été reçus cinq chartistes et cinq candidats admis à concourir par équivalence. Le seuil 

d’admission de la liste principale était de 10,71 ; celui de la liste complémentaire de 10,14. 
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CONCLUSION 

 

Le jury s’est félicité que, pour la seconde année consécutive, le nombre de candidats présents 

soit supérieur au nombre de postes offerts : 17 pour 10.  Il continue d’être souhaitable de voir 

s’étoffer encore davantage le vivier de recrutement. 

Il semblerait que la voie d’accès à ce concours par équivalence commence à être un peu 

connue : en 2016 la commission d’équivalence a reçu 14 dossiers de demande et a pu en 

retenir 9 contre, respectivement, 5 et 4 en 2009. C’est là une évolution bienvenue et les 

chartistes n’ont rien à redouter d’une saine concurrence. 

 

Le président du jury et la vice-présidente tiennent à remercier chaleureusement l’ensemble 

des collègues qui ont bien voulu les accompagner dans la mise en œuvre de cette session ainsi 

que les personnels du bureau des concours (DGRH – D5) pour leur disponibilité et leur 

efficace collaboration. 
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Annexe 1 : décret régissant le concours (décret modifié du 9 janvier 1992, article 4) 

Annexe 2 : décret du 7 octobre 1996 modifiant une disposition du décret précité 

Annexe 3 : modalités d’organisation du concours (arrêté du 18 février 1992) 

Annexe 4 : arrêté du 24 mars 2016 autorisant l’ouverture d’un concours au titre de l’année 

2016 

Annexe 5 : arrêté de nomination des membres du jury 

Annexe 6 : épreuve de conversation avec le jury débutant par un commentaire de texte : cinq 

des textes choisis en 2016 

 

Annexe 7 : nombre de postes, nombre de candidats, lauréats de 1997 à 2016 
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